




JURY DE CONCOURS DE MAITRISE D’OEUVRE 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein du 

jury de concours de maîtrise d’œuvre prévu par le Code Général des Collectivités Territoriales 

et notamment son article L.2121-22. 
 
Les articles R.2162-22 à R2162-26 du code de la commande publique, disposent que le jury de 

concours est chargé de donner un avis sur les candidatures et les projets remis dans le cadre d’un 
concours. 

 

L’article R. 2162-24 code de la commande publique énonce que pour les concours organisés par 

les collectivités territoriales, les membres précédemment élus comme représentants du conseil 

municipal au sein de la commission d’appel d’offres font partie du jury. 
 

Les membres du jury sont les suivants : 
 

• Le Maire, Président de droit du jury ou son représentant, 
 

• Les 5 membres titulaires et 5 membres suppléants issus de la Commission 

d’Appels d’Offres, 
 

• Lorsqu’une qualification professionnelle est exigée des candidats pour participer 
au concours, au moins un tiers des membres du jury ont cette qualification ou une 

qualification équivalente, 
  

• Des personnalités dont la participation présente un intérêt particulier au regard de 

l’objet du concours, à désigner le cas échéant en fonction des projets, 
 
Les personnes qualifiées ou dont la participation présente un intérêt particulier au regard de 

l’objet du concours sont désignées par le président du jury. 

 
Il est demandé au conseil municipal d’acter que les membres élus de la Commission d’Appel 
d’Offres siégeront au jury de concours chargé de donner un avis sur les candidatures et les projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction des Affaires Générale 


